
Elle s’inscrit dans la con nuité de la poli que menée 
depuis 2 ans à la défense. Elle poursuivra la dé‐
marche de complémentarité personnels civils  
(PC)/personnels militaires (PM) et de rééquilibrage 
par l’ouverture de postes pour des PC sur des postes 
aujourd’hui iden fiés pour des PM. 

Elle est revenue sur le sujet des Ouvriers de l’Etat, qui 
pour elle, sont indispensables sur certains mé ers du 
main en en condi on opéra onnelle (MCO) des 
équipements, mais dont le statut nécessitait une né‐
cessaire adapta on. Elle recrutera sous ce statut au 
juste besoin.  
Commentaire CFDT‐CFTC : tout dépend où on place  le 
niveau du besoin ! 

La ministre a également insisté sur la nécessaire en‐
trée par les compétences en précisant qu’il fallait 
« a rer, former et fidéliser » 
Commentaire CFDT‐CFTC : Autrement dit  il faut recru‐
ter,  augmenter  les  budgets  forma on  et  assurer  de 
vrais parcours professionnels aux agents. Tout ce que 
demande la CFDT‐CFTC depuis des années ! 

Suite aux différentes déclara ons liminaires, elle a 
précisé quelques points : 

Sur la ques on de la requalifica on des agents en 
distorsion de postes, elle a indiqué qu’il ne fallait pas 
aborder la ques on sous cet angle mais sous l’angle 
des compétences. 
Commentaires  CFDT‐CFTC : Certes,  mais  en  a en‐
dant,  cela ne  résout en  rien  le problème de  ces per‐
sonnels qui font un travail de niveau supérieur à  leur 
grade !  Ils font  le  job mais ques on reconnaissance : 
Nada ! 

Concernant la DGA, elle a dit qu’il était nécessaire de 
remplacer rapidement le délégué mais qu’il fallait 
trouver la bonne personne pour accompagner la 
transforma on de la DGA. 
Commentaire  CFDT‐CFTC :  la  ques on  est  :  Quelle 
transforma on, Madame  la ministre  ? » Ces propos 
risquent de plus inquiéter que rassurer les personnels 
de ce e direc on. 

L’ordre du jour comprenait un certain nombre de 
textes à examiner dont les votes sont détaillés ci‐
dessous . 

x� Point I : Approba on des procès verbaux des                                
CTM du 21 novembre, 9 et 13 décembre   2016 
et du 15 mars 2017. 

R� La CFDT et la CFTC avaient boyco é les CTM des 
9 et 13 décembre 2016, par conséquent elles se 
sont sont abstenues d’en approuver les procès‐
verbaux. 

x� Point II : Projet d’arrêté modifiant l’arrêté du 16 
juin 2015 rela f à l’organisa on du service des 
ressources humaines civiles. 

R� Pour : 3 
R� Absten on : 12 
x� Point III : Projet de modifica f  à l’instruc on  

n°311293/DEF/SGA/DRH‐MD/RSSF du 15 dé‐
cembre 2014 rela ve aux condi ons d’avance‐
ment des Ouvriers de l’Etat du ministère des 
armées. 

R� Pour : 4 FO, 1 CGC, 1 sans é que e 
R� Absten on : 4 CFDT‐CFTC, 3 CGT, 2 UNSA 

x� Point IV : Projet de modifica f à l’instruc on  
n°312130/DEF/SGA/DRH‐MD du 17 juillet 2015 
rela ve aux disposi ons par culières applicables 
aux techniciens à statut ouvrier 

R� Pour : 4 FO, 1 CGC, 1 sans é que e 
R� Absten on : 4 CFDT‐CFTC, 3 CGT, 2 UNSA 

x� Point V : Projet de modifica f à l’instruc on  
n°13472/DEF/SGA/DRH‐MD du 10 janvier 2014 
fixant des disposi ons applicables aux chefs 
d’équipe de la défense. 

R� Pour : 4 FO, 1 CGC, 1 sans é que e 
R� Absten on : 4 CFDT‐CFTC, 3 CGT, 2 UNSA 

x� Point VI : Projet de modifica f à l’instruc on  
n°11443/DEF/DFP/PER/5 du 9 mai 2001 rela ve 
à l’intégra on des ouvriers de l’Etat des profes‐
sions graphiques au sein des professions ou‐
vrières. 

R� Pour : 4 FO, 3 CGT, 2 UNSA, 1 CGC, 1 sans  
é que e. 

R� Absten on : 4 CFDT‐CFTC 

x� Point VII : Projet de modifica f à l’instruc on  
154/DEF/SGA/DRH‐MD du 13 janvier 2017 rela‐

ve à la nomenclature des professions ouvrières. 
Absten on  de toutes les organisa ons syndicales 
(15 voix) 

 
CTM 

 
LE 06/07/2017 

Le comité technique ministériel s’est tenu sous la présidence de Madame Florence 
Parly, ministre des armées pendant 1h30 et ensuite du SGA, M. Bodin. En introduc-
tion, Madame Parly s’est longuement exprimée sur sa vision du Ministère. 

LES INTENTIONS DE LA MINISTRE :  
ADAPTATION, BESOINS, TRANSFORMATION. 



 

x� Point  VIII  : Projet de modifica f à l’instruc on  
n°30728 du 24 février 1984 rela ve à la classifica on 
des techniciens à statut ouvrier. 

R� Pour : 4 FO, 2 UNSA, 1 CGC, 1 sans é que e 
R� Absten on : 4 CFDT‐CFTC, 3 CGT 
Commentaire CFDT‐CFTC :  
La réforme du statut ouvrier voulue par  le ministère des 
armées en décembre 2016 et notamment  l’abandon de 
l’indexa on des salaires ouvriers sur  la métallurgie pari‐
sienne était comba ue par la majorité des organisa ons 
syndicales représenta ves du Ministère des armées dont 
la CFDT et  la CFTC. Les  textes présentés  lors de ce CTM 
sont dans  la  suite des décrets et arrêtés publiés précé‐
demment afin de les faire coller au cadre réglementaire. 
Malgré  quelques  contrepar es  intéressantes  pour  cer‐
tains, la majorité des agents à statut ouvrier ne voit qua‐
siment aucun avantage  substan el  sur  la  feuille de  sa‐
laire,  ce e  iniquité  n’est  pas  acceptable.  Fidèle  à  leur 
choix et à  leur opposi on à ce e réforme,  la CFDT et  la 
CFTC  ne  pouvaient  en  toute  cohérence  voter  pour  ces 
textes. Elles se sont donc abstenues sur les votes afin de 
ne  pas  pénaliser  les  ouvriers  bénéficiaires  des  disposi‐
ons contenues dans ces textes. Ces textes ont bien été 

validés par  le CTM. Quiconque avancerait  le  contraire 
serait un menteur ! 

Point  IX  :  Projet d’arrêté modifiant l’arrêté du  
14 novembre 2016 rela f à la mise en œuvre du télé‐
travail au sein du ministère de la défense et informa‐

on sur le projet de circulaire de mise en œuvre du 
télétravail : 

Cet arrêté permet  la mise en place du  télétravail au mi‐
nistère de  la défense.  Il a été  travaillé en GT et avec  les 
représentants siégeant à  la commission centrale de pré‐
ven on au cours des derniers mois. Il perme ra une amé‐
liora on de la qualité de vie au travail des agents. 
R� Pour : unanimité des organisa ons syndicales (15) 

x� Points X : Projet d’arrêté modifiant l’arrêté du 9 sep‐
tembre 2011 portant créa on des comités tech‐
niques de base de défense et modifiant l’arrêté du 
11 décembre 2014 portant créa on des comités 
d’hygiène, de sécurité et des condi ons de travail de 
base de défense : 

Cet arrêté permet la dissolu on du CHSCT et du CT sur la 
base  de  défense  de Gap  en  raison  de  la  démission  des 
élus, et  la mise en place de nouvelles élec ons dans un 
délai de 2 mois à compter de la dissolu on. 
R� Pour : 4 FO, 3 CGT, 2 UNSA, 1 CGC, 1 sans é que e. 
R� Absten on : 4 CFDT‐CFTC 

Les points suivants à l’ordre du jour étaient des 
points « communica on : 

x� Point XI  : Communica on sur la démarche ministé‐
rielle label égalité‐diversité. 

Le label diversité est un label plutôt juridique avec des 

indicateurs très précis et donc facilement iden fiables et 
contrôlables. Tandis que le label « égalité » est un label 
« culturel » ! 
Commentaire CFDT‐CFTC : Dont acte pour le label diversi‐
té, pour l’égalité « cela n’est pas gagné ! » 

x� Point XII : Communica on rela ve à la mise en place 
du service Espace Numérique Sécurisé de l’Agent 
Public (ENSAP) au sein du ministère des Armées. 

Il s’agit de la mise en place du bulle n de paye dématé‐
rialisé, qui concernera l’ensemble des agents à compter 
du 1er janvier 2020. 
Commentaire CFDT‐CFTC : 
Nous  a endons  des  garan es  sur  la  fiabilité  de  ce e 
transforma on, et le retour des personnels sur les difficul‐
tés qu’ils pourraient rencontrer. 

x� Point XIII : Bilan social ministériel 2016. 
Commentaire CFDT‐CFTC : 
Rien à dire de par culier mais quand nous voyons les 
chiffres du rapport de situa on comparée, nous en dé‐
duisons que pour l’égalité professionnelle, c’est encore 
loin d’être gagné ! 
x� Point XIV : Communica on rela ve à la complémen‐

tarité PM/PC. 
Il s’agit de la transforma on de postes décrits pour des 
personnels militaires (PM) en postes décrits pour des 
personnels civils (PC). En 2017 ce e expérimenta on 
concernait 324 postes, elle devrait en concerner aux 
alentours de 500 en 2018. 
Commentaires CFDT‐CFTC :  
Nous apprécions ce e démarche, son amplifica on et les 
possibilités qui pourront ainsi être ouvertes au PC, à con‐
di on que toutes  les catégories de PC soient concernées, 
et notamment  les PC de niveau  I, exerçant des  fonc ons 
d’encadrement. 

 

Un CTM rondement mené puisque les différents 
textes sur le statut des Ouvriers de l’Etat avaient 
été vus et amendés lors de plusieurs groupes de 
travail avec la DRH-MD, et qu’il ne restait plus 
qu’à les valider officiellement. Il ne nous reste 
plus qu’à attendre les bilatérales promises par la 
nouvelle ministre pour lui exposer nos revendica-
tions sur le recrutement indispensable, au vu de 
la pyramide des âges et des parcours profession-
nels promis aux personnels du ministère. 

FÉDÉRATION DES ÉTABLISSEMENTS ET ARSENAUX DE L’ÉTAT 
Retrouvez-nous sur : www.cfdt-feae.com 

ou sur intradef : http://cfdt.syndicat.defense.gouv.fr  

 

 
FEDERATION CFTC DU MINISTERE DE LA DEFENSE 
Retrouvez-nous sur : www.cftcdefense.org 


